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ARTICLE PREMIER

Compléter le 1° de cet article par les mots :

« toutefois, laregle de notification du licenciement par lettre recommandée énongant le ou
les motifs du licenciement avec demande d avis de réception, la date de présentation de la lettre
recommandée fixant le point de départ du délai de préavis étant maintenue ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

Les regles minimales d'information du salarié concernant la rupture de son contrat de
travail « nouvelles embauches » doivent ére maintenues.
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